
 

 

AVIS A LA POPULATION 
 

 

 

Les citoyennes et citoyens de la commune de Morlon sont convoqués en assemblée 

communale : 

 

le jeudi 21 mai 2026 à 20h00 

à l’Auberge communale d’Echarlens 
 

 

Tractanda 
 

 

1. Procès-verbal du 15 avril 2026 (ne sera pas lu, il est à disposition auprès du secrétariat 

communal et figure sur le site internet de la commune). 

 

2. Législature 2026/2031 

 

2.1. Présentation de l’Exécutif communal 

2.1.1. les Conseillers 

2.1.2. leur dicastère 

 

2.2. Election des membres 

 

2.2.1. de la Commission financière (art. 10 LCo) 

2.2.2. de la Commission d’aménagement (art. 36 LATeC) 

2.2.3. de la Commission des naturalisations (art. 43 LDCF) 

 

2.3. Mode de convocation des assemblées communales 

 

3. Divers 

 

 

 

Morlon, le 27 avril 2026 LE CONSEIL COMMUNAL 

 

 

 

 

 

  
 


